
LP: 2C 190 700 3864 6 SE °:1215796008109020483 
RE si C4 1/31 

MULTI RS 
Mairie - Le Chambon-Feugerolles 
Place Jean-Jaurès 
BP 39 
42501 LE CHAMBON-FEUGEROLLES CEDEX 

D'INFORMATION VILLE NUMÉRIQUE 

PROXIMITÉ 
Ve SET Re ol enr 

2 RUE MARCEL DAUSSAULT. 

so ie ae 
Commune de : 

42500 LE CHAM Me 
SERVICES 

MSI Sin 

G2R N°4210002429_LE CHAMBON TRES 

ENGAGEMENT 

 



  

Atir 

Maire C3 
DGS Le 

Cab - Com! 

DRH Li 

Arrivé le 

Aur 

DAA Ci 

Finances UC 
Acoueit- Etat civill à     

COURRIER DU MAIRE 

VILLE DU Ci 

Avis Info Attr Avis info 

+ Li OST- ua à 

U © CCAS 

ER C2  Velocle-PolVile QG à 

[4 Li Vie Scolaire 1 A 

Q 4 EOV, 2024 

ma ue Gu.'ù . 
D 
QG LU 

        
     

    



  

  

SOMMAIRE 

1ere PARTIE - Le Projet SFR 

Introduction .sssssssssssssenenessennanmmanenannaunEennNnennennnennnnnaomnannnnnnanneneinnsn 3 

La motivation du projet : pourquoi créer une nouvelle antenne-relais? 4 

Caractéristiques du projet... ss 5 

Description détaillée du projet sise 8 

2° PARTIE - Connaissances scientifiques et réglementation 

(documents de l'Etat) 

Les fiches interministérielles pédagogiques : 

e _« Antennes-relais de téléphonie mobile » ; 

e _« Les obligations des opérateurs de téléphonie mobile à l'égard de l'État et des utilisateurs ». 

3e PARTIE -— Pour aller plus loin 

Les phases de déploiement d'une antenne-relais 

Les technologies déployées 

DOSSIER D'INFORMATION 2/32 

G2R N° 4210002429 _LE CHAMBON MOLIERES 05/07/2024



Introduction 

Le déploiement du Très Haut Débit est un enjeu majeur et une priorité pour SFR. 

Sur le marché des télécoms, SFR est le deuxième opérateur en France avec des 

positions d'envergure sur l'ensemble du marché, que ce soit auprès du grand 

public, des entreprises, des collectivités ou des opérateurs. 

Grâce à ses investissements massifs, SFR ambitionne de créer le leader national 

de la convergence du Très Haut Débit Fixe-Mobile. 

SFR propose une offre complète de services d'accès à Internet, de téléphonie fixe 

et mobile et de contenus audiovisuels et se positionne également comme un 

expert de solutions de communications unifiées, d'Internet des Objets et de 

Cloud Computing pour les entreprises. Pour le grand public, le groupe 

commercialise ses offres sous les marques SFR et RED by SFR et pour l'entreprise, 

sous la marque SFR Business. 
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Pourquoi créer une nouvelle antenne-relais ? 

Nous prévoyons d'installer une nouvelle antenne-relais sur votre commune pour vous permettre 

de disposer d'un réseau de qualité sur une zone jusqu'alors mal couverte et/ou vous permettre 

de continuer à téléphoner ou naviguer sur Internet tout en évitant la saturation des réseaux, 

conformément à nos obligations réglementaires. 

Pour notre projet, l'emplacement suivant a été retenu dans le respect de l'ensemble des 

contraintes réglementaires pour offrir la meilleure qualité de service. 

Plan de situation 

Emplacement 

Site 4210002429 
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Caractéristiques du projet 

Coordonnées géographiques en Lambert : 

- X:754 584 m 

- Y:2045920 m 

- Z:483 m NGF 

Dossier d'urbanisme 

  

Déclaration préalable Permis de construire 
  

Oui Q Non Q Oui & Non             

Calendrier indicatif des travaux : 

Calendrier indicatif des travaux : 05/01/2025 

Date prévisionnelle de mise en service : 16/03/2025 

La date effective de début de travaux du site sera transmise ultérieurement à la mairie. 

Caractéristiques d'ingénierie radio : 

+ _3G,4Get 5G avec antennes à faisceaux Fixes de gain 17 dBi 

  

  

  

  

  

  

                  

= Systèmes |ActuelsFR| * 7” es Cu Azimuts Tilt | HBAï 

= 4G - LTE 700 O 30 120°/210°/300° | 6°/6°/6° | 26.25m 
Æ 4G - LTE 800 O Œ 33 120°/210°/300° |6°/6°/6° | 26.25m 
£e 3G-UMTS900| 0 œ 33 120°/210°/300° |6°/6°/6° |26.25m 
—— 4G - LTE 1800 0 Œ 33 120°/210°/300° |6°/6°/6° | 26.25m 
ns 4G - LTE 2100 O 35 120°/210°/300° |6°/6°/6° | 26.25m 

4G - LTE 2600 Q za 36 120°/210°/300° [6°/6°/6° |26.25m 
  

  

! Hauteur Bas d’Antenne 
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Tableau de correspondance des puissances pour une antenne typique de gain 17dBi : 

  

  

  

  

  

  

  

        
LE il 

34 32 

Le 33 

36 34 

40 38 
  

Adresse de la Direction Régionale Technique chargé du dossier : 

SFR 

Stéphanie QUENTIN 
stephanie.quentin@sfr.com 

Parc Technologique - 452 cours du 3ème Millénaire 

69792 SAINT PRIEST CEDEX 

  

? Puissance Isotrope Rayonnée Equivalente 

3 Puissance Apparente Rayonnée 
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Déclaration ANFR 

1. Conformité de l'installation aux périmètres de sécurité du guide technique DR 17 

Oui [ non 

2. Existence d'un périmètre de sécurité accessible au public : 

O Oui, balisé [ oui, non balisé Œ non 

Périmètre de sécurité : zone au voisinage de l'antenne dans laquelle Le champ électromagnétique 

peut être supérieur au seuil du décret ci-dessous. 

3. Le champ radioélectrique maximum qui sera produit par la station objet de la demande sera- 

t-il inférieur à la valeur de référence du décret n°2002-775 du 3 mai 2002 en dehors de l'éventuel 

périmètre de sécurité ? 

Oui Ê non 

4. Présence d'un établissement particulier de notoriété publique visé à l'article 5 du décret 

n°2002-775 situés à moins de 100 mètres de l'antenne d'émission 

O Oui E non 

NOM Etablissement Particulier : / 
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Description détaillée du projet 

Dans le cadre du projet décrit dans ce dossier, SFR prévoit de déployer un nouveau 
site dont, les systèmes et fréquences seront : 

- La 3G en U900, la 4G en L700, L800, L1800, L2100 et L2600. 

Ce projet consiste à déployer 3 antennes à faisceaux fixes pour la 2G/3G/4G. 
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Plan IGN 

  

SITE : N°4210002429 
X=754584m - Y= 2045920m 

ADRESSE : 2 RUE MARCEL DASSAULT 
42500 LE CHAMBON-FEUGEROLLES 

Parcelle 152 Section AV 

NGF AU SOL : 483.00m 
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LE CHAMBON MOLIERES PLAN IGN 

Adresse: 2 RUE MARCEL DASSAULT N'Site | 4210002429 

Adresse: 42500 LE CHAMBON-FEUGEROLLES Société |  CIRCET 

N°Folio: 1 Coordonnées N: 45.396276 E: 4.310620 

circet Gi :   L- 
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Extrait du plan cadastral 
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: Adresse: 2 RUE MARCEL DASSAULT N'Site | 4210002429 

| SFR Adresse: 42500 LE CHAMBON-FEUGEROLLES Société | CIRCET 
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Zone D'implantation 
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SITE : N°4210002429 
X= 754584m - Y= 2045920m 

ADRESSE : 2 RUE MARCEL DASSAULT 
42500 LE CHAMBON-FEUGEROLLES 

Parcelle 152 Section AV 

NGF AU SOL : 483.00m           

  

Parcelle N°152 

0 10 
L À À À À L j 

Echelle 1/500eme 

  

   

  

  

  

  

        

                  L- 

  

LE CHAMBON MOLIERES | PLAN DE SITUATION 

: Adresse: 2 RUE MARCEL DASSAULT N'Site | 4210002429 

SFR Adresse: 42500 LE CHAMBON-FEUGEROLLES Société | CIRCET 

S N‘Folio: 3 Coordonnées N: 45.396276 E: 4.310620 
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Plan de masse - Avant travaux 

  Lu Lu J | 

Po 42 XS 00 
00070 

OO CISAC 

   
     

    

       

  

EE 

Echelle 1/500eme 

   
  

  

  

        
  

                

LE CHAMBON MOLIERES PLAN DE MASSE EXISTANT 

Adresse: 2 RUE MARCEL DASSAULT N'Site | 4210002429 

SFR Adresse: 42500 LE CHAMBON-FEUGEROLLES Société | CIRCET 

5 N'Folio: 4 Coordonnées N: 45.396276 E: 4.310620 
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Plan de masse -— Après travaux 
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Plan en élévation - Avant travaux 
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2e PARTIE - CONNAISSANCES SCIENTIFIQUES 

ET REGLEMENTATION 

Documents de l'Etat consultables sur le site Internet : 

www.radiofrequences.gouv.fr 
  

  Antennes-[ElAIS 
de téléphonie mobile 
  

  

  
  

  

  

MINISTÈRE 
DES AFFAIRES SOCIALES 

ET DE LA SANTE 
  

SENISIÈRE 
L'ÉCONOMIE. 

DE L'INDUSTRIE 
ET DU NUMERIQUE 

DE L'ENVIRONNEMENT 
DE l'ENERGIE 
ET DE LA MER       

at di TN le TA 
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L téléphonie mobile est aujourd'hui 

a une technologie de communication 

très courante dans le monde. En France, 

environ 92% de la population utilise des 

téléphones mobiles. 

Pour établir les communications, un réseau d'an- 

tennes-relais est installé sur tout Le territoire. 

Ce réseau est en constante évolution pour 

s'adapter aux besoins des utilisateurs. En effet, 

si depuis l'origine La téléphonie mobile permet 

de transmettre de La voix et des textes courts 

SMS (antennes-relais 26 de 2° génération ou 

26), aujourd'hui beaucoup d'autres usages se 

développent comme les MMS vidéo, l'accès à 

internet, la télévision, … [antennes-relais de 

3* et 4° génération 36 et 46). 

QUE SAIT-ON DES EFFETS SANITAIRES LIÉS 
AUX ANTENNES-RELAIS ? 

Que disent les experts ? 

IL'est établi qu'une exposition aiguë de forte 

intensité aux champs électromagnétiques ra- 

diofréquences peut provoquer des effets ther- 

miques, c'est-à-dire une augmentation de La 

température des tissus. C'est pour empêcher 

l'apparition de ces effets thermiques que des 

valeurs limites d'exposition ont été élaborées. 

Des interrogations subsistent sur d'éventuels 

effets à long terme pour des utilisateurs in- 

tensifs de téléphones mobiles, dont l'usage 

conduit à des niveaux d'exposition très net- 

tement supérieurs à ceux qui sont consta- 

tés à proximité des antennes-relais. C'est La 

raison pour laquelle Les champs électroma- 

gnétiques radiofréquences ont été classés, 

en mai 2011, par le Centre International de 

Recherche sur le Cancer (CIRC] en « peut- 

être cancérogène », en raison d'un nombre 

très limité de données suggérant un effet 

  

  

Chiffres clés 
6 Fréquences : 
GSM [26] : 900 MHz et 1800 MHz 
UMTS (36] : 900 MHz et 2100 MHz 
LTE (46) : 700 MHz, 800 MHz, 1800 
MHz et 2600 MHz 

6 Puissances : | Watt à quelques 
dizaines de Watts 

6 Portées : 1 à 10 km 

   
  

  

  
Recherche 
Afin d'améliorer Les connaissances 

sur les effets sanitaires des 
radiofréquences, l'Anses a été 
dotée par L'État d'un fonds de 2 M€ 
par an, alimenté par une imposition 
additionnelle sur Les opérateurs de 
téléphonie mobile 

  

  

  

cancérogène chez l'homme et de résultats 

insuffisants chez l'animal de laboratoire, re- 

joignant en cela l'avis de l'Agence nationale 

de sécurité sanitaire, de l'alimentation, de 

l'environnement et du travail (Anses), publié 

en 2009 et mis à jour en 2018. 

Les conclusions de l'évaluation des risques 

ne mettent pas en évidence d'effets sanitaires 

avérés. 

Certaines publications évoquent néanmoins 

une possible augmentation du risque de 

tumeur cérébrale, sur Le long terme, pour 

les utilisateurs intensifs de téléphones por- 

tables. Les conclusions de l'expertise sont 

donc en cohérence avec Le classement pro- 

posé par le CIRC. Par ailleurs, l'expertise   
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fait apparaître, avec des niveaux de preuve 

limités, différents effets biologiques chez 

l'Homme ou chez l'animal: ils peuvent 

concerner Le sommeil, La fertilité mâle ou 

encore Les performances cognitives. Des ef- 

fets biologiques, correspondant à des chan- 
gements généralement réversibles dans 

le fonctionnement interne de l'organisme, 

peuvent ainsi être observés. Néanmoins, Les 

experts de l'Agence n'ont pu établir un Lien 
de causalité entre les effets biologiques dé- 

crits sur des modèles cellulaires, animaux 

ou chez l'Homme et d'éventuels effets sani- 

taires qui en résulteraient. 

Compte tenu de ces éléments, il n'apparaît pas 

fondé, sur une base sanitaire, de proposer de 

nouvelles valeurs limites d'exposition pour La 

population générale. 

PEUT-ON ÊTRE HYPERSENSIBLE AUX 

CHAMPS ÉLECTROMAGNÉTIQUES ? 

Ce terme est utilisé pour définir un ensemble 

de symptômes variés et non spécifiques à 

une pathologie particulière (maux de tête, 

nausées, rougeurs, picotements..] que cer- 

taines personnes attribuent à une exposition 
aux champs électromagnétiques. Toute- 

fois, l'Anses indique qu'en l'état actuel des 
connaissances, « aucune preuve scientifique 

d'une relation de causalité entre l'exposi- 
  

C 

Valeurs limites d'exposition 

- 26 : 41 à 58 V/m 
- 36 : A1 à 61 Vm 
- 4G :36 à 61 V/m 
- Radio : 28 V/m 
- Télévision : 31 à 41 V/m 
On mesure l'intensité du champ 
électrique en volts par mètre (V/m). 

    

tion aux radiofréquences et l'hypersensibi- 

lité électromagnétique n'a pu être apportée 

jusqu'à présent ». 

Néanmoins, on ne peut ignorer Les souffrances 

exprimées par les personnes concernées. 

C'est pourquoi un protocole d'accueil et de 
prise en charge de ces patients a été élaboré 

en collaboration avec Les équipes médicales 

de l'hôpital Cochin à Paris. Dans ce cadre, 

les personnes peuvent être reçues dans dif- 

férents centres de consultation de pathologie 

professionnelle et environnementale (CCPP). 

QUELLES SONT LES VALEURS LIMITES 

D'EXPOSITION ? 

Les valeurs limites d'exposition du public 

aux champs électromagnétiques émis par 

les équipements utilisés dans les réseaux 

de télécommunication ou par les installa- 

tions radioélectriques sont fixées, en France, 

par Le décret 2002-775 du 3 mai 2002 et per- 

mettent d'assurer une protection contre les 

effets établis des champs électromagnétiques 

radiofréquences. À l'image de La grande majo- 

rité des pays membres de l'Union européenne, 

celles-ci sont issues de La recommandation du 

Conseil de l'Union européenne 1999/519/CE du 
12 juillet 1999 relative à l'exposition du public 

aux champs électromagnétiques et conformes 

aux recommandations de l'OMS (Organisation 

mondiale de La santé]. 

QUELLES SONT LES CONDITIONS 

D'IMPLANTATION ? 

1} Obtention d'autorisations préalables au 

niveau national 

99 Préalablement au déploiement d'un ré- 

seau mobile, l'autorité de régulation des 

communications électroniques et des postes 

3 
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{(ARCEP] délivre une autorisation individuelle 

d'utilisation des fréquences à l'opérateur. Ce 

dernier peut déployer son réseau en instal- 

lant des antennes-relais. 

Tous les émetteurs d'une puissance de 

plus de 5 watts doivent obtenir une autorisation 
de l'Agence nationale des fréquences [ANFR] 

pour pouvoir émettre. Les émetteurs d'une 

puissance comprise entre Î et 5 watts sont uni- 

quement soumis à déclaration. 

2) Information et concertation au niveau local 

99 Les exploitants d'antennes existantes sur 

une commune transmettent, à la demande du 

maire ou du président d'intercommunalité, 

un dossier établissant l'état des lieux des 

antennes concernées. 

99 Les exploitants de nouvelles antennes- 

relais informent par écrit le Maire ou Le pré- 

sident de l'intercommunalité dès La phase de 

recherche d'implantation et Lui transmettent 
un dossier d'information 2 mois avant Le dépôt 

de La demande d'autorisation d'urbanisme. 

Les exploitants d'antennes-relais qui sou- 

haitent Les modifier de facon substantielle et 

dont La modification serait susceptible d'avoir un 

impact sur Le niveau de champs électromagné- 

tiques émis doivent transmettre au maire ou au 

président d'intercommunalité un dossier d'in- 

formation deux mois avant Le début des travaux. 

99 Pour les installations radioélectriques ne 

nécessitant pas d'autorisation d'urbanisme 

lexemple : antennes implantées sur des 
pylônes existants d'opérateurs de commu- 

nications électriques, de TDF ou de RTE), La 

transmission du dossier d'information a lieu 

au moins 2 mois avant Le début de l'implanta- 

tion de L'installation. 

À La demande du Maire, Le dossier d'in- 

formation peut contenir une simulation de 

l'exposition aux champs électromagnétiques 

générée par l'installation selon Les lignes 

directrices publiées par l'Agence nationale 

des fréquences. 

99 Le dossier d'information et la simulation 

d'exposition [lorsqu'elle a été demandée] sont 
mis à disposition des habitants de La com- 
mune concernée au plus tard 10 jours après 

leur communication au Maire. Les habitants 

ont ensuite 3 semaines pour formuler leurs 
observations Lorsque Le Maire ou Le président 

de l'intercommunalité Leur ont donné cette 

possibilité. 

99 Le Préfet peut, Lorsqu'il estime qu'une 

médiation est requise, réunir une instance 

de concertation de sa propre initiative ou à La 
demande du Maire ou du président de l'inter- 

communalité. 

3] Respect des règles d'urbanisme 

Quelle que soit leur hauteur, les antennes 

émettrices ou réceptrices, installées sur le 

toit, La terrasse ou Le Long d'une construction 

existante, sont soumises à : 

déclaration préalable lorsque ni l'em- 

prise au sol ni la surface de plancher n'ex- 

cède 20 m? {article R.421-17 a] et f] du code 

de l'urbanisme) ; 
os permis de construire au-delà de 20 m? 

d'emprise au sol ou de surface de plancher 

{article R. 421-14 a] du code de l'urbanisme) ; 

Les antennes au sol constituent des 

constructions nouvelles et sont soumises, en 

application des articles R. 421-1,R. 421-2 et 
R. 421-9 du code de l'urbanisme, à 
99 déclaration préalable lorsque leur hau- 

teur est inférieure ou égale à 12 m et que la 

surface de plancher ou l'emprise au sol est 

supérieure à 5 m? sans excéder 20 m? ; 

déclaration préalable lorsque leur hauteur 

est supérieure à 12 m et que ni la surface de 
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plancher ni l'emprise au sol n'excède 5 m? ; 

permis de construire lorsque leur hauteur 

est supérieure à 12 m et que La surface de plan- 

cher ou l'emprise au sol est supérieure à 5 m? ; 

permis de construire, quelle que soit leur hau- 
teur, lorsque l'emprise au sol ou la surface de 

plancher excède 20 m2. 

Ces obligations sont renforcées en site clas- 

sé ou en instance de classement, dans Le pé- 
rimètre d'un site patrimonial remarquable et 

dans les abords de monuments historiques. 

Les installations qui ne sont soumises à au- 

cune formalité (pas de modification de l'aspect 

extérieur d'un immeuble existant, moins de 

12 mètres de hauteur, et local technique de 

moins de 5 m2} doivent néanmoins respecter 

les règles générales d'urbanisme et, le cas 

échéant, Les règles du plan local d'urbanisme 

{article L. 421-8 du code de l'urbanisme). 

QUI CONTRÔLE L'EXPOSITION DU PUBLIC ? 

L'Agence nationale des fréquences (ANFR] 

est chargée du contrôle de l'exposition du 

public. Les résultats des mesures peuvent 

être consultés sur Le site www.cartoradio. 

fr. Les organismes chargés des mesures sur 

Le terrain doivent répondre à des exigences 

d'indépendance et de qualité : ils sont obliga- 

toirement accrédités par Le Comité français 

d'accréditation (COFRAC). 

Toute personne peut faire réaliser gratui- 
tement une mesure d'exposition tant dans 

des locaux d'habitations privés que dans des 

lieux accessibles au public {formulaire de 

demande sur Le Lien : https://www.service- 
public.fr/particuliers/vosdroits/R35088). 
Une telle demande doit être signée par un or- 
ganisme habilité {collectivités territoriales, 

associations agréées de protection de l'envi- 

ronnement, fédérations d'associations fami- 

Liales...) avant d'être adressée à L'ANFR. Par 

ailleurs, L'ANFR a pour mission de préciser 

la définition des points atypiques, Lieux dans 
lesquels le niveau d'exposition aux champs 

électromagnétiques dépasse substantielle- 

ment celui généralement observé à l'échelle 

nationale, puis de les recenser et vérifier 

leur traitement, sous réserve de faisabilité 

technique. 
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| Les puise 

| des opérateurs 
de téléphonie mobile 
à l'égard de l’État et des 

utilisateurs de leurs services    
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haque opérateur est soumis à de nombreuses obligations, 

qui concernent notamment La couverture de La population, La 

qualité de service, Le paiement de redevances, La fourniture de 

certains services ainsi que La protection de La santé et de l'environnement. 

Cette fiche présente certaines de ces obligations en distinguant : 

9 dans le cadre des autorisations générales, Les obligations réglementaires 

qui sont identiques quel que soit l'opérateur et qui figurent dans Le code des 

postes et des communications électroniques ; 

9 dans le cadre des autorisations d'utilisation de fréquences, Les obligations 

imposées par Les décisions administratives individuelles quisontspécifiques 

à chaque opérateur en échange du droit d'utiliser Les fréquences qui relèvent 

du domaine public de l'Etat. Ces obligations figurent dans les décisions 

individuelles de l'Autorité de régulation des communications électroniques et 

des postes (ARCEP)I. 

LARCEP assure Le contrôle du respect de l'ensemble des obligations 

réglementaires et de celles relevant des autorisations individuelles de chaque 

opérateur. 
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Les obligations réglementaires identiques, 

quel que soit l'opérateur 

Elles portent notamment sur 
les aspects suivants 

Les conditions de permanence, de qualité et de 

disponibilité du réseau et du service : 

L'opérateur doit prendre les mesures nécessaires 

* pour assurer de manière permanente et continue 

l'exploitation du réseau et des services de 

communications électroniques, 

+ pour remédier, dans les délais les plus brefs, aux 

défaillances du système dégradant la qualité du 

service pour l'ensemble ou une 

partie des clients. 

* pour garantir une qualité et 

une disponibilité de service 

satisfaisantes. Lopérateur doit, 

notamment, mesurer Les indicateurs de qualité de 

service définis par l'ARCEPet les mettre à disposition 

du public. 

  

Les prescriptions exigées par La protection de La 

santé et de l'environnement et par les objectifs 

d'aménagement du territoire et d'urbanisme. 

Lopérateur doit respecter les valeurs limites d'ex- 

position du public aux champs électromagnétiques 

tubes pr À le décret du 3 mai 2002. Il doit veiller à 

Æ,., nn ce que l'exposition des établis- 

sements scolaires, crèches et 

établissements de soin situés à 

moins de 100 mètres, soit aussi 

  

faible que possible, tout en préservant la qualité du 

service rendu. Il doit également obtenir une autori- 

sation d'implantation auprès de L'Agence Nationale 

des Fréquences, quiest chargée de veiller au respect 

des valeurs limites d'exposition du public. 

Hdoit, enfin, veiller à ce que l'installation des infras- 

tructures et des équipements sur Le domaine public 

ou dans Le cadre de servitudes légales sur les pro- 

priétés privées, soit réalisée dans 

le res pect de l'environnement et de 

ls qualité esthétique des lieux. 

  

L'acheminement des appels d'urgence. 

Lopérateur doit prendre toutes les mesures de 

nature à garantir un accès ininterrompu aux services 

d'urgence, de manière à acheminer les appels 

d'urgence vers le centre compétent correspondant à 

te la localisation de l'appelant. 
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Les obligations spécifiques à chaque opérateur, inscrites 

dans les autorisations individuelles pour l'utilisation des 

fréquences 800 MHz, 900 MHz, 1 800 MHz, 2100 MHz et 

2600 MHz 

Elles portent notamment sur les 
points suivants 

La couverture de La population : 

Les opérateurs mobiles ont des obligations 

individuelles en matière de couverture mobile! 

suivant Le service 26 (GSM, GPRS, Edge] 36 [UMTS] 

ou 46 [LTEI]. 

En 26, Bouygues Telecom, Orange France et 

SFR ont chacun l'obligation de couvrir 99% de La 

population métropolitaine, en incluant la réalisation 

duprogramme national d'extension de La couverture 

2G des centres-bourgs identifiées en « zones 

blanches », c'est-à-dire couverts par aucun de ces 

trois opérateurs. 

Atravers l'accord du 27 février 2007, les opérateurs 

sont également tenus de couvrir les axes de trans- 

port prioritaires autoroutes, routes avec un trafic 

supérieur à 5000 véhicules par jour et axes reliant, 

au sein de chaque département, les préfectures aux 

sous-préfectures] ainsi qu'à améliorer la couverture 

et la qualité de service sur les axes ferroviaires. 

de couvrir 75 % de La population en octobre 2023, 

avec un réseau à très haut débit mobile. 

Chaque opérateur mobile titulaire d'une licence est 

tenu de publier sur son site web des informations 

relatives à 52 couverture du territoire. Des enquêtes 

de terrain sont menées annuellement au niveau 

d'environ 250 cantons afin de vérifier La fiabilité 

des cartes publiées, selon une méthode définie par 

LARCEP. 

Les conditions de permanence, de qualité et de 

disponibilité des services mobiles : 

Chaque opérateur doit respecter, dans sa zone 

de couverture, des obligations en matière de 

qualité de service. Ces obligations portent pour le 

service téléphonique sur un taux de réussite des 

communications en agglomération à L'intérieur et à 

l'extérieur des bêtiments, d'au moins $0% D'autres 

obligations sont fixées pour les services SMS et Les 

transferts de données. 

L'ARCEP conduit et publie chaque annéeune enquête 

= En 36, Les obligations de Bouygues Telecom, Orange de mesure de la qualité de service de chaque réseau 

France, SFR et Free Mobile, portent respectivement mobile qui vise notamment à vérifier le respect des 

sur une couverture de 75 %, 98 %,99,3 %et 90 %de obligations de chaque opérateur. 

= la population métropolitaine. Par ailleurs, et parallèlement aux obligations 

= En 46, à 800 Mie, les obligations de Bouygues Té- imposées par l'Etat aux opérateurs mentionnées dans 

lécom, Orange France et SFR portent sur une cou- la présente fiche, ces derniers ont également des 

= verture de 99,6 % de La population en janvier 2027, engagements contractuels à l'égard de leurs clients, 

    

   

    
   

  

avec une obligation départementale de 95 % et une 

obligation en zone de déploiement prioritaire de 90 

% d'ici janvier 2022. Dans Le cadre de leurs autori- 

sations à 2,6 Ghz, Les opérateurs Bouygues Télécom, 

Free Mobile, Orange France et SFR ont l'obligation 

Photo : Antenne Toiture/Ile-de-France 

Särnaud Bouissou/MEDDE 

  

qui portent notamment sur la couverture, la continuité 

et la qualité du service. 

‘Les critères d'appréciation de la couverture figurent dans 
la décision de l'ARCEP n° 2007-01 78 du 20.2.2007 

2 Zones les moins denses du territoire : 18 % de La popula- 
tion et 63 & de la population 

“ 1. conceplion graphique et irapression : ME DOE /3PSSI/ATL2 
mnaibr arr C1] impomé sur du papier certifié écolabel esnarster 
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3e PARTIE - Pour aller plus loin 

3.1 LES PHASES DE DEPLOIEMENT D’UNE ANTENNE-RELAIS 

  
  

Modification d'une Nouveau site 

installation existante 
      

      
* @ Absence de réseau 

© Réseau saturé 
   

   
      

  

  

Recherche et choix 
À de l'emplacement 

| pour une nouvelle 
| antenne-relais 

Demande 

Autorisation 
d'émettre Le cas échéant 

à l'Agence Autorisations  ; 

Nationale des administratives 

Fréquences 

information 

J administrés 

Portée par la 

Le cas échéant commune 

/ à ï Etude avec 
RE; ‘ le/les Concertation 

nn _n bailleurs. avec la mairie. 
Ÿ IT : / Signature bail Remise du 

inhis ou achat Dossier 
d’information 

Mairie 

  

    

  

  

Pour permettre à ses clients de disposer de services de téléphonie mobile innovant 

et de qualité, il est nécessaire, pour un opérateur de téléphonie mobile, 

d’anticiper les besoins d’aujourd’hui et de demain des utilisateurs. 

Le réseau doit être en mesure d’assurer une couverture de qualité et d'évoluer au 

rythme des utilisations de la population. 
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3.2 LES TECHNOLOGIES DEPLOYEES 

Le GSM, « Global System for Mobile 

Communications » (La « 2ème génération » 

ou 2G) qui utilise des fréquences autour de 

900 MHz et de 1800 MHz, essentiellement 

destinées au transport de la voix. 

La LTE, « Long Term Evolution » (La « 4ème 

génération » ou 4G) qui utilise des fréquences 

autour de 700, 800, 1800 et 2 600 MHz, 

permettant le transfert de données et 

l’acces à l’internet mobile en très 

haut débit 

L'UMTS, « Universal Mobile Telecommunication 

Systems » (La 3ème génération » ou 3G) qui utilise 

des fréquences autour de 900 MHz et de 2 100 

MHz, permettant notamment Le transfert de 

données et l’accès à l’internet 

mobile. 

Le NR, « New Radio » {La « 5ème génération » 

ou 5G) qui utilise des fréquences autour de 

700, 1800, 2100 et 3 500 MHz, dans une 1ère 

Phase, permettant le transfert de 

données et l’accès à l’internet 

mobile en temps réel 

DOSSIER D'INFORMATION 30 / 32 

G2R N° 4210002429_LE CHAMBON MOLIERES 05/07/2024



  

Information sur risque de brouillage TNT 

au E. 
ANFR Liberté « Liberté + Égalité * Fraternité + Fraternité 

MELNTE MATE ALE DIT FRÉQUENCES RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

4G LES RÉSEAUX 4G DE TÉLÉPHONIE MOBILE 
SE DÉPLOIENT DANS VOTRE QUARTIER 

  

Les opérateurs de téléphonie moblie poursuivent le lotement de 
leurs services de très haut débit mobile (4G). _ 

Cette technologie apporte des capacités supplémentaires par 
rapport aux réseaux 2G et 36. Elle permet de répondre aux besoins 
croissants des Français qui sont de plus en plus nombreux à accéder 
a internet en moblité, par leur smartphone ou leur tablette tactile. 

Elle apporte un meilleur débit, des échanges de données plus 
UE ON Sue Lies ef titous nues le UE rapides 

public et les entreprises. 

Dans certains cas, la 4G peut affecter la réception des chaînes 
de télévision, lorsqu'elles sont captées par une antenne râteau. 

Elie n'a pas de conséquence sur la réception de la télévision par ADSL, 
satelite, câble ou fibre optique’. 

  

Pour y remédier, un ru d'assistance et d'intervention 3 êté mis en place par l'Agence nationale 
des Dames <ANFR) et les opérateurs de téléphonie mobile concernés : 

SI VOUS CONSTATEZ assistance.recevoirlatnt.fr 

= DES PERTURBATIONS, 
SIGNALEZ-LES : (open: NT EP EEE PET 

  

St vous habitez en logement collectf, demandez à votre syndk ou 
gestionnaire d'immeuble de faire la démarche. 

En cas de suspicion de broulllage par ta mise en service d'un site 4G, vous (ou votre syndic en 
habitat collectif} êtes recontacté d'icl quelques jours maximum pour programmer l'intervention d'un 
antenniste. 

Des solutions identifiées pour remédier aux perturbations causées par ls 4G sont financées par les 

opérateurs de téléphonie mobile Vous pouvez bénéficier d'une Intervention gratuite en allant sur le 

site recevoirlatnt.fr ou en appelant le 0970 818 818 (appel non surtaxé). 

* sivous rencontres des difficultés de reception on ADSL côbie, satellite ou fibre cptique. contactec directement votre distributeur. 

QI L'Agence nationale des fréquences (ANFR) est un organisme public rattaché au ministère de 
ANFR l'Économie et des Finances. Elle gère ensemble du spectre des Mi radicétectriques en 

nes FTaNCE et s'assure notamment de à bonne coexistence de cette ressource entre tous les utilisateurs] 
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